
Bénéficiez de conseils et de recommandations d’investissement tout en prenant 
vous-même les décisions

Advisio Privilege offre une approche tactique en adéquation avec la stratégie 
d’investissement de la banque et votre profil de risque

Cette démarche plus tactique associe l’approche fondamentale bien connue  
de la BIL et une analyse technique du comportement général des marchés

En fonction de votre profil de risque et de votre appétence au risque, une partie 
de votre portefeuille peut être investie dans l’univers tactique soigneusement 
géré de BIL Advisio Privilege

Mise à profit de l’approche d’évaluation  
fondamentale de la BIL dans le cadre  
d’un vaste univers d’investissement, avec 
accès à une démarche tactique solide, 
permettant de tirer parti de la dynamique 
comportementale du marché

Exemple de portefeuille Advisio Privilege

En quoi consiste BIL Advisio Privilege ?

BIL ADVISIO PRIVILEGE

Fonds, ETF et actions suivant 
la stratégie de base

Fonds, ETF et produits 
structurés à long terme 
suivant une approche
plus thématique

Actions et produits 
structurés sur mesure

PORTEFEUILLE 
LONG TERME

Quels sont les principaux  
risques liés à l’investissement 
sur les marchés financiers ?

Il convient de rappeler qu’investir  
dans des instruments financiers via  
BIL Advisio Privilege peut vous exposer 
à un risque de perte de capital dû aux 
risques de marché, de liquidité, de 
crédit, de taux d’intérêt et de change

EX
PO
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ION SATELLITE THÉMATIQUE

APPROCHE TACTIQUE



*Tous les prix incluent les frais de gestion et de garde, mais s’entendent hors TVA. Les frais sont calculés 
sur la base du montant de la transaction et ne sont pas cumulatifs, les taux s’appliquent au montant 
total ; des frais externes sont toutefois appliqués. **Permet de vous proposer à la fois des produits financiers exclusifs et externes.

 — Allocation d’actifs en fonction 
de votre profil d’investisse-
ment unique et de votre  
souhait d’être exposé 
à certains facteurs

 — Bénéficiez d’une approche 
basée sur une architecture 
ouverte** et d’une sélection 
d’actions transparente

 — Occasion unique de bénéficier d’une 
démarche plus tactique en plus  
de l’approche d’évaluation classique 
de la BIL

 — Suivi systématique de votre  
portefeuille par votre Conseiller  
en investissement dédié

 — Vous recevez des rapports  
patrimoniaux

PRIVILEGE en brefPrincipales caractéristiques

Point de contact
Votre banquier privé ainsi qu’un conseiller 
en investissements dédié

Actifs sous-jacents

Titres individuels (actions, obligations, 
etc.), fonds, liste d’achat d’actions de la 
BIL (Europe, États-Unis, Chine), matières 
premières, produits alternatifs, produits 
structurés, devises

Gestion de portefeuille
Suivi continu par un conseiller en 
investissement dédié et des équipes 
d’assistance centralisée

Reporting
Rapport patrimonial complet chaque 
mois

Services supplémentaires 
inclus

Allègement/récupération fiscale sur les 
frais administratifs, opérations sur titres, 
accès aux documents de recherche de 
l’Investment Office du Groupe BIL

Devise de référence EUR, USD et autres devises sur demande

Frais*
Jusqu’à 5 millions : 1,00 % 
Jusqu’à 10 millions : 0,80 %  
Au-delà de 10 millions : 0,60 %

Investissement minimum 1.000.000  EUR

ALLOCATION 
D’ACTIFS

SURVEILLANCE
ET

REPORTING

UNIVERS 
D’INVESTIS-
SEMENT

PHILISOPHIE 
D’INVESTIS-
SEMENT

Vous souhaitez obtenir plus d’informations ?
Contactez un banquier privé de la BIL par téléphone au (+352) 4590-5000 ou par e-mail à l’adresse contact.wealthmanagement@bil.com pour recevoir  
de plus amples explications, ainsi que les conditions et caractéristiques de l’offre BIL Advisio, accompagnées du barème complet des commissions.

Banque Internationale à Luxembourg SA 
69, route d’Esch
L-2953 Luxembourg
RCS Luxembourg B-6307 
T (+352) 4590-5000

www.bil.com/wealthmanagement

Document imprimé sur du papier 
issu de forêts gérées durablement.

Cette information donnée à titre indicatif n’a pas valeur de conseil 
(que ce soit en investissement, juridique, comptable, fiscal ou autre) 
et ne vaut que pour le moment où elle a été donnée.

Elle n’a pas vocation à se substituer aux connaissances et compétences 
de son destinataire. 

Dès lors, ce document n’est pas exhaustif et est soumis aux Conditions 
Générales de la BIL. 

La BIL décline toute responsabilité quant à la présente communication 
ou à son utilisation par toute personne, dans la mesure permise par la loi. 

Les services et/ou produits décrits dans le présent document peuvent 
ne pas être disponibles dans tous les États. 


